
Tutoriel MGDIS pour déclarer votre association 

MGDIS est la plateforme de téléservices pour dématérialiser vos demandes à destination du PVE. A 

noter que le terme TIERS sur la plateforme MGDIS désigne votre association.  

Il est OBLIGATOIRE de déclarer votre association pour créer vos futures demandes de téléservices : 

les demandes FSDIE et les demandes de subventions sur la plateforme MGDIS. 

1) Connexion à l’Espace Usagers : https://univ-lyon1-production.mgcloud.fr/aides → Pour se 

connecter, se créer un compte (hors CAS pour le moment) → Ecran d’accueil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Aller dans choix du téléservice → mes aides → Déposer une demande d’aide → Liste des 

téléservices → Déclaration de l’association 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://mailinblack.univ-lyon1.fr/securelink/?url=https://univ-lyon1-production.mgcloud.fr&key=


3) Dérouler les 4 étapes de la déclaration de votre association 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ LIRE le « préambule » 

→ INFORMER « votre association » 

Il est important d’avoir un maximum d’informations sur votre association pour compléter tous les 

champs demandés : Domiciliation, SIRET, adresse, date de création, informations générales, 

représentant légal, organigramme actualisé. Ainsi pour faciliter vos démarches, la déclaration de 

l’association doit être réalisée par le président/e de votre association. 

A noter : L’obligation de SIRET est prévue par l’article R123-220 du code de commerce et ne prévoit 

pas d’exception pour les subventions versées par un EPCSCP (Université Lyon 1). Ainsi, le PVE vous 

encourage à demander un n° SIRET au plus vite (en cas d’absence). 

→ FAIRE « votre dossier » : compléter les informations générales, votre domiciliation bancaire (+ 

insérer le RIB) et insérer les PJ obligatoires à fournir 

Liste des PJ demandées et obligatoires (en PDF uniquement) : 

 Statuts 

 Récépissé de déclaration en préfecture 

 Organigramme actualisé 

 Chartre des associations Lyon 1 

→ VISUALISER le récapitulatif de votre déclaration : il est obligatoire de transmettre votre déclaration 

en fin de demande. 

 

 

 

 

 

 

 


